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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

RELATIVE A LA L3 DE GEOGRAPHIE ET AMENAGEMENT 

Entre 

L’Université Lumière - Lyon 2, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel 
sise 86 rue Pasteur 69007 Lyon,  
représentée par sa Présidente Madame Nathalie DOMPNIER, 
ci-après désignée « Université Lyon 2 »

Et 

l’École normale supérieure de Lyon, Etablissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel 
sise 15 parvis René Descartes – BP 7000 – 69342 Lyon Cedex 07 
représentée par son Président, Monsieur Jean-François PINTON 
ci-après désignée « ENS de Lyon »

Il est convenu ce qui suit : 

Vu la convention de partenariat du 11 novembre 2016 relative à la L3 de géographie et 
aménagement entre l’Université Lyon 2 et l’ENS de Lyon (annexe 1) ; 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

La convention de partenariat visée ci-dessus est modifiée comme suit : 

Dans le Préambule, est ajouté un 2ème alinéa prévoyant que : 

« La validation du diplôme d’établissement par les élèves et les étudiant.es de l’ENS de Lyon 
nécessite l’obtention de 15 crédits ECTS à l’ENS de Lyon durant leur première année de 
formation. Cependant, la priorité restant l’obtention de la licence délivrée par l’Université Lyon 
2, les choix d’options pour valider ces 15 crédits ECTS à l’ENS de Lyon se doivent d’être 
compatibles avec l’organisation pédagogique de la licence. » 
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1. Inscription administrative 
 

Le 2ème alinéa est remplacé par : 
« Le responsable du cursus de L3 de Géographie à l’ENS de Lyon enverra avant le 10 
septembre de l’année universitaire la liste des élèves et étudiant.es concernés au secrétariat 
du service Scolarité de l’ENS de Lyon et au secrétariat du service de la Scolarité des L3 de 
l’UFR Temps et Territoires de l’Université Lyon 2 ».  
 
 

2. Organisation pédagogique 
 

2.1 Scolarité 
 
 
Le tableau du Parcours « Environnement », Semestre 5, est modifié comme suit : 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
UE A5 : DU SYSTEME HYDROLOGIQUE A 
L’ESPACE AMENAGE 

• Géomorphologie fluviale (CM + TD) 
• Gestion des hydrosystèmes 

continentaux (CM + TD) 

5   

UE B5 : MONDIALISATION ET 
REPRESENTATIONS DE LA NATURE   

 5 

• Territoires ruraux et systèmes 
alimentaires dans le monde 

• (CM) 
 Atelier d’initiation à la recherche  

• Représentations de la nature (CM)  Introduction à la géographie de 
l’environnement  

UE C5 : REPRESENTATIONS ET POLITIQUES DE 
L’ENVIRONNEMENT 

• Politiques de l’environnement (CM) 
• Enjeux environnementaux et 

milieux urbains (CM) 

5   

UE D5 : GEOMATIQUE 
• SIG et géotraitement (CM+TD) 
• SIG télédétection (CM+TD) 

 Géomatique 5 

UE E5 : GESTION DES TERRITOIRES 2.5  2.5 
• Histoire des sciences et 

techniques de l'environnement 
 Histoire et épistémologie de la 

géographie  

• Institutions et acteurs des 
territoires urbains (CM) 

   

UE TR5 : 2.5  2.5 

• Anglais disciplinaire  
Langue vivante (Allemand, Anglais, 
Italien ou Espagnol niveau baccalauréat 
au moins) 

 

• Ecole de terrain (3éme semaine de 
septembre) 

   

 15  15 
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Le tableau du Parcours « Environnement », Semestre 6 est modifié comme suit : 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
UE A6 : ENVIRONNEMENTS ACTUELS ET 
PASSES 6 

• Milieux zonaux et azonaux (CM +
TD)

• Paléoenvironnements (CM + TD)
UE B6 : Environnements et sociétés (1) 

• Aléas, catastrophes et risques (CM
+ TD

• Aménités environnementales et
services écosystémiques (CM +
TD)

6 

UE C6 : Environnements et sociétés (2) 
• Population, ressources,

environnement (CM+TD) 
3 

• Géopolitique des ressources 
(CM+TD) 

Géopolitique 3,5 

UE D6 : GEOMATIQUE ET ENVIRONNEMENT 
• SIG et Télédétection appliquée à

l’environnement (CM+TD) 
Géomatique 3 

UE E6 : APPROFONDISSEMENT EN SCIENCES 
SOCIALES 3 

• Anthropologie, nature et
environnement (CM)

Histoire et épistémologie de la 
géographie 

• Ressources du développement
rural (CM 6 séances)

UE TR6 : 

• Anglais disciplinaire
Langue vivante (Allemand, Anglais, 
Italien ou Espagnol niveau baccalauréat 
au moins) 

3 

• TIC : méthode d’enquêtes Atelier d’initiation à la recherche 2,5 

15 15 

Le tableau du Parcours « Ville et urbanisme », Semestre 5 est modifié comme suit : 
Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 

UE A5 : SAVOIRS DISCIPLINAIRES APPLIQUES A 
LA VILLE  

• Géographie de la France urbaine
(CM)

Introduction à la géographie de 
l’environnement 2,5 

• Histoire urbaine (CM)
Histoire et épistémologie de la 
géographie 2,5 

UE B5 : CADRES INSTITUTIONNELS DE 
L’URBANISME 5 

• Institutions et acteurs des
territoires urbains (CM)

• Droit de l’urbanisme (CM)
UE C5 : VILLE ET ENVIRONNEMENT 

• Politiques de l’environnement (CM)
• Enjeux environnementaux et

milieux urbains (CM)

5 
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UE D5 : SAVOIR-FAIRE TECHNIQUES 
APPLIQUES A LA VILLE  

• Analyse morphologique et 
paysages urbains (CM+TD) 

• Theory and practice of urban 
planning (CM+TD) 

5   

UE E5 : Outils informatiques 
• C2S (Cartographie, statistiques, 

SIG) (CM+TIC) 
 Géomatique 5 

UE TR5 :    

• Langues au choix  
Langue vivante (Allemand, Anglais, 
Italien ou Espagnol niveau baccalauréat 
au moins) 

2,5 

• Entrepreneuriat : projet 
tuteuré/voyage de terrain 

 Atelier d’initiation à la recherche  

 15  15 
 
Le tableau du Parcours « Ville et urbanisme », Semestre 6 est modifié comme suit : 
 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
UE A6 : SAVOIRS DISCIPLINAIRES APPLIQUES A 
LA VILLE  5   

• Économie urbaine (CM)    
• Sociologie urbaine et pratiques de 

la ville (CM) 
   

UE B6 : CADRES THEORIQUES DE 
L’URBANISME    

• Théories de l'urbanisme et de la 
planification (CM) 

 Atelier d’initiation à la recherche 2,5 

• Approches comparées de 
l'aménagement urbain (CM) 

 Géopolitique 2,5 

UE C6 : SAVOIR-FAIRE PRATIQUES APPLIQUES 
A LA VILLE    

• Atelier de diagnostic urbain et 
territorial (CM+TD) 

2,5   

• Recueil et traitement des données 
en géographie (CM+TD) 

 Histoire et épistémologie de la 
géographie 2,5 

UE D6 : MOBILISATIONS URBAINES ET 
OUVERTURES INTERNATIONALES 
APPROFONDISSEMENT THEMATIQUE 

• Mobilisations habitantes et 
alternatives participatives (CM) 

• Villes et territoires : approches 
internationales (CM) 

5   

UE E6 : APPROFONDISSEMENTS 
THEMATIQUES 

• C2S (Cartographie, statistiques, 
SIG) (L2) (CM+TIC) 

 Géomatique 5 

UE TR6 :    

• Composition urbaine et image de 
la ville (CM+TD) 

2,5   

• PPP : Découverte du champ 
professionnel, voyage de terrain 

• TIC : méthodes d’enquêtes 
 

Langue vivante (Allemand, Anglais, 
Italien ou Espagnol niveau baccalauréat 
au moins) 

2,5 

 15  15 
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2.2. Coordonnées des services et calendrier de transmission des notes 
 
Le 2ème alinéa est remplacé par :  
« Le secrétariat du service Scolarité L3 de l’UFR Temps et Territoires de l’Université Lyon 2 
peut être contacté à l’adresse suivante :  
 licence-geo@liste.univ-lyon2.fr » 
 
 

3. Régime d’assiduité 
 

L’article relatif au régime d’assiduité est remplacé par :  
« Une dispense d'assiduité pourra être accordée aux élèves et étudiant.es de l’ENS de Lyon 
pour les enseignements validés à l’Université Lyon 2. Elle concerne uniquement les élèves 
exerçant une activité professionnelle (au moins 17,5 h/semaines), les chargés de famille, les 
élèves en situation de handicap, les élèves assumant des responsabilités particulières dans 
la vie universitaire ou étudiante, les sportifs et musiciens de haut niveau. 
Cette dispense d’assiduité devra être validée par le responsable du cursus de L3 de 
Géographie et aménagement à l'Université Lyon 2 et par le responsable du cursus de L3 
Géographie et aménagement à l'ENS de Lyon et par le Doyen de l’UFR Temps et Territoires. 
Elle devra être demandée au plus tard à la fin de la troisième semaine de cours du semestre 
concerné. » 

 
 
 
ARTICLE 2 : AUTRES CLAUSES DE LA CONVENTION 
 
Les dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant prend effet à compter du 1er septembre 2020 et est valide pour toute la 
durée du nouveau contrat 2016-2020 (soit jusqu’au 31 août 2022, compte-tenu du nouveau 
calendrier fixé par le MESR).  
 
Toute modification entraînera la rédaction d’un nouvel avenant. 
 
Le présent avenant pourra être dénoncé par chacune des parties par lettre recommandée 
avec AR avant le 1er juin de l’année en cours, pour une résiliation effective à la rentrée 
suivante.  
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 2    Le Président de l’ENS de Lyon 
 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER      Jean-François PINTON 

mailto:licence-geo@liste.univ-lyon2.fr















